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Nous voulons un référendum !  
 

�  e comité national contre la privatisation de La Poste, pour un débat public et un 
référendum sur le service public postal, a interpellé le Président de la Républi-
que en février 2009 sur la mise en oeuvre des conditions d’un référendum, afin 

que la population se prononce sur l’avenir de La Poste, premier service public de proxi-
mité. 

 

A ce jour la réponse du Président se résume à la transformation en société anonyme 
de l’établissement public postal, en vue de sa privatisation. Chaque fois que l'on a 
transformé un établissement public en société anonyme (France Telecom, GDF, etc.), 
cette transformation a été suivie de la vente des actions de l'état pour la privatisation de 
la société. 

L’avenir d’un service public postal répondant aux besoins de la collectivité ne peut se 
régler entre Matignon, l’Élysée et le Parlement. 

 

Fort de sa détermination, le comité réuni en assemblée plénière ce 24 juin 2009 a ré-
affirmé son opposition totale à toute forme de privatisation de La Poste. Il entend porter 
le débat sur la place publique. La population a son mot à dire! 

Pour en créer les conditions, le comité national décide de mettre tout en oeuvre, à tra-
vers les réseaux des comités locaux, qui rassemblent militants associatifs et syndicaux 
et membres des conseils régionaux, généraux, et municipaux, pour une large consulta-
tion 
  
Les organisations signataires de l’appel pour La Poste  

• CFTC Postes et Télécommunications • Confédération CFTC • Fédération des Activités Postales et 
des Télécommunications CGT • CGT Finances • CGT Banque de France • Confédération CGT • 
Confédération Paysanne • FO Communication • FNEM FO Fédération nationale de l’énergie et des 
mines Force Ouvrière • Confédération FO • SUD Crédit Foncier • Fédération SUD PTT • Fédération 
Syndicale Unitaire • SUD Caisses d’Épargne • 

Union Syndicale SOLIDAIRES • ACU (Association des communistes unitaires) • Alter Écolo • Al-
ternative Libertaire • ANECR Association Nationale des Élus Communistes et Républicains • Club 
Gauche Avenir • CNCU Coordination Nationale des Collectifs Unitaires pour une Alternative au Li-
béralisme • Debout la République • GUE/NGL Composante française du groupe de la Gauche Unie 
européenne/Gauche verte Nordique • Les Alternatifs • Les 

Objecteurs de Croissance • Les Verts • Mouvement de la Jeunesse Communiste • Mouvement des 
Jeunes Socialistes • MRC Mouvement Républicain et Citoyen • NPA Nouveau Parti Anticapitaliste • 
PCF Parti Communiste Français • Parti Communiste Ouvrier Français • Parti de Gauche • PRG Parti 
Radical de Gauche • PS Parti Socialiste • AFOC Association Force Ouvrière des Consommateurs • 
AITEC Association Internationale d’Experts et 

Chercheurs • Amis de la Confédération paysanne • Confédération Paysanne • APEIS Association 
Pour l’Emploi, l’Information, et la Solidarité • ATTAC • CNR Conseil National de la Résistance • 
Convergence des Collectifs de Défense et de Développement des Services Publics • DAL Droit au 
Logement • Fondation Copernic • INDECOSA CGT • IPAM Initiatives pour un Autre Monde • Jeu-
nes Laïques et Solidaires • LDH Ligue des Droits de 
l’Homme • Marches Européennes • M’PEP Mouvement politique d’éducation populaire • Réseau Eu-
ropéen des Missions Publiques • Résistance Sociale • UFAL Union des Familles Laïques • UNRPA 
Union Nationale des Retraités et Personnes Âgées 

La Poste : la riposte s’organise 
 

Comité national contre la privatisation de La Poste  
pour un débat public et un référendum sur le servic e public postal 
 

Paris le 26 juin 2009, Communiqué de presse  
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�  ous la direction de l’Élysée, le projet 
de réforme du statut de La Poste va 
connaître une nouvelle avancée au 

cours du mois de juillet. En effet, c’est à 
cette date que le projet de loi réformant le 
statut de l’entreprise publique sera soumis 
au Conseil des ministres. Le gouvernement 
veut aller vite en la matière. Ainsi, l’examen 
du texte débuterait cet automne au Sénat. 

 

L’objectif officiel est d’ouvrir à la 
concurrence le secteur postal d’ici 
le 1er janvier 2011, conformément 
aux injonctions de la troisième 
directive postale. Adopté le 20 
février 2008, ce texte européen 
prévoit la libéralisation totale des 
marchés postaux européens pour 
2010. 

 

S’appuyant sur ce fait, le gouvernement 
prévoit notamment de modifier le statut 
juridique de La Poste, bien qu’il n’y soit pas 
contraint. Aujourd’hui établissement public 
industriel et commercial (EPCI), le service 
postal serait assuré par une société 
anonyme. Pour tempor iser  les 
contestations, le gouvernement assure que 
le capital social de l’entreprise serait détenu 
à 100% par l’État ou par des investisseurs 
publics. 

 
Pour combien de temps et pour quelles 

garanties sur le service public ce 
système sera-t-il mis en œuvre ?   

Nous connaissons l’expérience de France 
Télécom, EDF et GDF. Déjà nous voyons 
monter une réduction du nombre de lever 
du courrier, d’ouverture des bureaux ou 
encore de facteurs non remplacés ou par 
des intérimaires… 

 

La fermeture des agences postales et leur 
transformation en « point contact », privent 
de nombreux territoires d’un service public 
de qualité. Les considérations locales et 

l’intérêt général sont mis de côté aux motifs 
de la « nécessaire » réalisation 
d’économies. 

 

Un plan de départ de 200 à 300 salariés a 
d’ailleurs été annoncé à la mi-juin par la 
direction de l’entreprise. Motif invoqué : une 
réduction des coûts en 2009 sur la branche 
courrier. Seul un postier sur cinq, contre 
un sur deux précédemment, sera 
remplacé selon la direction.  

Missions et emplois publics sont 
menacés. De nombreux élus ont déjà 
contesté les critères de réorganisation 
territoriale de La Poste aujourd’hui à 
l’œuvre. Des pétitions circulent d’ailleurs 
aux quatre coins de l’hexagone. 

 

Quelle situation connaîtrons-nous quand 
les règles de la concurrence s’imposeront 
pleinement au service public postal ? 
Pourrons-nous toujours parler de service 
public si les objectifs de rentabilité priment 
sur la qualité des services rendus au 
public ? 

La mobilisation collective des postiers, 
usagers et des élus a déjà poussé le 
gouvernement à reporter le vote du projet 
de modification du statut de La Poste prévu 
initialement avant l’été. Alors que les 
syndicats n’ont pas réussi à s’entendre sur 
un mot d’ordre commun de retrait du texte, 
une majorité d’entre eux s’accorde à dire 
que les initiatives réunissant syndicalistes, 
usagers et élus doivent se multiplier durant 
tout l’été. 

 
André Chassaigne et les députés 

communistes et du Parti de 
Gauche ont ainsi déposé le 18 juin 
une proposition de résolution 
tendant à la création d’une 
commission d’enquête sur la 
politique de présence territoriale 
de La Poste.  

����������������� !����������������� !����������������� !����������������� !� �������
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�  ’est pourquoi, l’emploi stable, 
la formation et la progression 
continue des salaires est  au 

cœur toute stratégie de développe-
ment pérenne de l’Industrie aérospa-
tiale française. Ils fondent la qualité, la 
continuité et l’efficacité de la produc-
tion et de la recherche & développe-
ment. Au contraire, la précarité, la 
flexibilité, l’externalisation des servi-
ces et des productions, les bas salai-
res et les délocalisations conduisent à 
affaiblir notre industrie aéronautique.  

 

Les plans Power 8, Zéphyr, inspirés de 
méthodes venues de l’industrie automo-
bile et qui mettent aujourd’hui en péril 
cette activité, sont des facteurs lourds de 
fragilisation de la filière aérospatiale fran-
çaise et européenne. En période de crise, 
les variables d’ajustement doivent être la 
rémunération du capital privé et non la re-
cherche & développement, l’emploi, la 
formation et les salaires. Les réserves 
considérables de trésorerie de groupe 
comme EADS, Dassault, Safran, Thalès 
ne doivent en aucun cas être captées par 
les actionnaires de ces entreprises, elles 
doivent au contraire être mobilisées au 
bénéfice de l’investissement, des salaires 
et de la formation. 

Dans les dix ans qui viennent, 40% 
des salariés parmi les plus qualifiés de 
l’industrie aérospatiale vont partir à la 
retraite . L’heure n’est donc pas de 
supprimer des emplois, mais au 
contraire de mettre en œuvre un plan 
de formation massif, des lycées aux 
Universités en passant par les BST, les 
IUT et les grandes écoles d’ingénieur, 
pour maintenir et développer le savoir-
faire aéronautique français. Consolider ce 
savoir-faire implique de combattre la pré-
carité en instaurant un système de sécuri-
té emploi formation pour tous les salariés 
de la branche.  

 

La crise financière et son impact sur le 
financement de l’industrie aérospatiale 
démontrent la supériorité de l’actionnariat 
public sur le privé. Seule la puissance 
publique, en se dégageant des 
contraintes de la rentabilité à court 
terme du capital, peut mettre en œuvre 
et soutenir sur la longue durée des 
programmes aérospatiaux majeurs 
dans une optique de réponse aux be-
soins humains.  

La crise du programme GALILEO illus-
tre parfaitement ce besoin d’intervention 
et de maîtrise publique, face aux gâchis 
générés par la concurrence. La question 

D� claration de la d � l� gation  
du Parti Communiste Fran � ais  

au salon du Bourget le 19 juin 2009  

�  ans un monde en crise et face à des défis (sociaux,  technologiques, éco-
logiques), la France a plus que jamais besoin d’une  industrie aéronauti-
que, spatiale et de transport aérien, puissante et créatrice d’emplois. Elle 

est source d'innovations technologiques majeures da ns tous les domaines. Elle 
apporte, dans le cadre de coopérations européennes et internationales, la garan-
tie de l’indépendance technologique de la France et  de l'Europe face aux États 
Unis. La force de cette industrie repose sur ses sa lariés, leurs compétences et 
leurs savoir-faire. Tout doit être fait pour les pr éserver et les développer. Les 
perspectives d’avenir sont grandes. Malgré la crise  et les difficultés conjoncturel-
les de certaines compagnies aériennes, le transport  aérien continue sa progres-
sion au rythme de 4 à 5% par an. Les carnets de com mandes de la plupart des 
grands groupes représentent entre 4 et 8 années de travail. 
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de la propriété publique et du contrôle 
public des groupes SAFRAN, THA-
LES, DASSAULT, EADS est plus que 
jamais posée, y compris en terme de 
nouvelles formes de nationalisations.  

 

Le « pacte des actionnaires » d’EADS 
qui prive l’État de ses moyens d’actions 
et interventions doit être abrogé.  

Le PCF propose de faire du groupe 
EADS le premier groupe public euro-
péen.  

Cependant, la nationalisation ou la 
prédominance de l’actionnariat public 
ne suffisent pas. Il faut donner aux sa-
lariés via leur représentation syndi-
cale de véritables pouvoirs d’interven-
tion et de décision sur les choix stra-
tégiques des entreprises.   

C’est l’une des leçons majeures de l’ac-
cident industriel qu’a subis de l’A380 
avec ses problèmes de câblage. 

Les équipementiers et leurs PME/PMI 
sont pris entre le marteau des donneurs 
d’ordres qui transfèrent sur ces 
entreprises une partie du financement de 
leurs investissements, leur imposent des 
délocalisations et l’enclume de la crise 
du crédit bancaire. Cette situation 
conduit à des fermetures d’établissement 
et à des délocalisations, entraînant la 
dislocation d’un tissu de PMI/PME qui 
avait fait la force de l’aérospatiale 
française. 

Pour pérenniser et faire renaître ce 
réseau d’entreprise de sous-traitance, 
les communistes proposent que les 
donneurs d’ordres assurent des prix 
rémunérateurs et se portent garants 
devant les banques des emprunts 
contractés par leurs sous traitants pour 
satisfaire leurs commandes. Les sous-
traitants ne doivent plus être conduits à 
prendre les risques financiers à la place 
des donneurs d’ordres. La création de 
fonds régionaux pour l'emploi et la 
formation adossés à un crédit sélectif  
doit permettre à l'ensemble du tissu 
d e  s o u s - t r a i t a n c e  d e s 
investissements créateurs d'emplois. 

Face aux difficultés conjoncturelles du 
transport aérien, le PCF demande à ce 
que les banques ayant bénéficié de 
fonds publics soient mobilisées à travers 
des crédits à taux zéro ou négatifs pour 
financer par les compagnies aériennes 
l’achat d’avions neufs à Airbus ou à ATR. 
Les 8 milliards de  crédit accordés par 
l'état au secteur aéronautique dans le 
plan de relance doivent être utilisés 
pour soutenir les compagnies ou en-
treprises en difficulté.  

 

Le Parti communiste français souligne 
le rôle dévastateur de l’Euro fort. Il de-
mande la remise en cause de la dépen-
dance des Banques centrales vis-à-vis 
des marchés financiers, en mettant la 
BCE sous le contrôle du Parlement euro-
péen et la Banque de France sous celui 
de l’Assemblée nationale. Notre pays 
doit œuvrer pour aller vers une mon-
naie mondiale commune comme l’ont 
proposé les gouvernements chinois, 
brésilien, et russe lors du dernier G20. 
Dans un premier temps nous propo-
sons que l'Euro devienne à la place 
du dollar la monnaie d'échange entre 
pays européens.  

 

Les communistes, avec leurs députés 
européens, continueront à agir énergi-
quement auprès de la Commission euro-
péenne pour que celle-ci défende sans 
aucun esprit de recul le système des 
avances remboursables devant l’OMC. 

Les communistes font aussi la pro-
position que les crédits européens al-
loués à la recherche dans le domaine 
aérospatial par le « Programme euro-
péen cadre de recherches et dévelop-
pements technologiques » (PCRD) 
soient portés à un niveau équivalant à 
celui des États-Unis.   

De nouvelles sources de financement 
des programmes aérospatiaux français 
et européens sont à mettre en œuvre à 
travers un système de prêts à très faible 
taux auprès de la Banque européenne 
d’investissement (BEI). Celle-ci se 
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« refinancerait », non pas sur le marché 
financier, mais directement à partir de 
création de monnaie de la Banque cen-
trale européenne (BCE). Ce dispositif, 
auquel se joindrait un tour de table des 
banques commerciales participant au ca-
pital de la BEI, serait conçu de façon 
telle que le taux d’intérêt de ces nou-
veaux crédits serait d’autant plus abaissé 
que les utilisations déboucheraient sur 
un développement de l’emploi et de la 
formation 

 
Les programmes A400M et Galileo 

doivent être poursuivis et réalisés, car 
sans leur aboutissement il ne pourra y 
avoir d’indépendance de la France et de 
l’Europe vis-à-vis des États-Unis. Ces 
programmes constituent un enjeu majeur 
de souveraineté technologique. C’est 
pourquoi, il ne peut être question de 
pallier le trou capacitaire dû au retard de 
l’A400M par l’achat ou la location de C17 
américain. Le seul palliatif possible 
réside dans l’acquisition anticipative par 
l’Armée de l’air d’Airbus A330 MRT.  

 
Les communistes réaffirment leur 

opposit ion fondamentale à la 
réintégration de la France dans l’OTAN 
en soulignant que celle-ci aura de fait de 
très graves conséquences sur la 
souveraineté technologique et 
industrielle de notre pays.  

 
Les communistes contestent ferme-

ment la volonté du gouvernement de 
cantonner l’utilisation d’Ariane 5 aux 
seuls lancements institutionnels. Ils mili-
tent activement pour le lancement ef-
fectif du programme Ariane 6.  

 
Enjeu du co-développement durable 

et réduction des émissions de gaz à 
effet de serre sont décisifs pour l’ave-
nir du transport aérien et donc de 
toute l’industrie aéronautique.  Souli-
gnons que pour l’Afrique comme pour 
l’Asie, le transport aérien est incontour-
nable en matière d'éco-développement 
responsable.  

 
Les causes profondes de la crise éco-

nomique actuelle, nous rappellent que le 
marché et la concurrence ne sont pas 
les bons outils pour résoudre le pro-
blème des émissions de gaz à effet de 
serre, pire ils constituent des élé-
ments d’aggravation de la crise écolo-
gique.  Seule la coopération, la mutua-
lisation au niveau européen et mon-
dial permettront à l’industrie aéronau-
tique de devenir un acteur majeur du 
développement durable et de la réso-
lution de la crise écologique.  C’est 
pourquoi, le Parti communiste français 
marque son accord avec l’agenda de l’A-
CARE et demande à la Commission et 
au Parlement européen de dégager les 
moyens budgétaires nécessaires en ma-
tière de recherche & développement 
pour des énergies en remplacement du 
pétrole.. En matière de contrôle aérien, 
la volonté de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre ne doit pas se cons-
truire en opposition avec les exigences 
sociales et les impératifs de sécurité. 

Le Parti communiste français et ses élus, feront to ut pour que le soutien de la 
France à son industrie aérospatiale soit à la haute ur de l’excellence 

professionnelle de ses salariés et des enjeux de ci vilisation qui se posent à 
notre peuple.  
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La nouvelle est tombée fin mai à Corbeil-
Essonnes.:Altis, fleuron de l’industrie 
française des semi-conducteurs et un des 
plus gros employeur du département, 
annonce la suppression de 400 emplois.  

 

En fait l'inquiétude était grande depuis plus 
d'un an et le retrait annoncé pour 2009 de 
ses actionnaires IBM et Infineon 
technologie. Durant de longs mois les 
salariés et leurs organisations syndicales 
ont été tenues à l'écart alors que se 
menaient d'opaques négociations en vue de 
trouver un repreneur. Piste Russe, 
Israélienne, Suisse... du vent.  

Pourtant, cette entreprise qui joue aussi un 
rôle important dans la filière automobile, 
acteur majeur du pôle de compétitivité « 
Systématic », a bénéficié voilà quelques 
années de 24 millions d’euro d’aides 
publiques de l’Etat et des collectivités 
locales.  

 

A l'époque, les deux actionnaires s'étaient 
engagés sur un programme industriel pour 
produire des puces silicium, ils devaient 
investir dans la recherche et créer des 
centaines d'emploi.  

"Neuf ans plus tard - dénonce la CGT - les 
deux compères ont pillé les subventions 
publiques et supprimé 1 000 postes." Et si 
rien n'est fait, l'agonie va se poursuivre 
jusqu'à 2011 et c'est tout le bassin d'emplois 
d'Evry-Corbeil qui sera frappé avec la 
disparition de 3 000 emplois sous traitants 
compris. Un véritable cataclysme social !  

 

Les communistes et leurs élus viennent 
à nouveau de s'adresser aux pouvoirs 
publics.  

Dans une lettre au Premier ministre, 
Philippe CAMO, secrétaire de la fédération 
et Conseiller régional, Bernard VERA, 
sénateur maire de Briis-sous-Forge, Claude 
VAZQUEZ, maire de Grigny, président de 
l'ADECR et Bruno PIRIOU, Conseiller 
général de Corbeil et vice président du 
Conseil général  soulignent : "Altis mérite un 

autre sort que celui que lui réserve une 
poignée de décideurs plus préoccupés de 
leurs dividendes que de l'avenir de 
l'entreprise et de celles et ceux qui ont 
contribué à sa richesse."  

Ils demandent l'instauration d'un 
mora to i re  suspens i f  sur  les 
licenciements et la tenue d'une table 
ronde afin d'explorer avec les salariés, 
les organisations syndicales et les élus, 
les pistes industrielles et financières 
aptes à créer des perspectives de 
développement viables pour l'entreprise 
et ses sous-traitants.  

 

Une démarche qui s'inscrit dans la 
continuité des actions déjà entreprises dans 
le département pour mettre les questions de 
l'emploi au coeur du débat politique. Car le 
cas d'Altis est assez révélateur d'un climat 
plus général qui voit la situation de l'emploi 
se dégrader rapidement en Essonne. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes : avec 9,4% 
de demandeurs d’emploi supplémentaires 
en un an, l’Essonne est le département 
d’Ile-de-France le plus touché par la hausse 
du chômage. En 2008, 798 entreprises 
essonniennes ont été placées en 
redressement ou liquidées ; c’est 20% de 
plus que l’année précédente et depuis 
l’automne dernier le rythme ne cesse de 
s’accroître. Chaque jour depuis le début de 
l’année 2009, 70 demandes de mise en 
chômage partiel sont déposées par des 
entreprises essonniennes.  

 

Quelques exemples : 
 

Faurecia à Brières-les-Scellés.  filiale du 
groupe PSA,  a annoncé début décembre la 
suppression de plus de 1200 emplois en France. 
Le site essonnien est le plus touché, avec 350 
emplois supprimés,  

Le centre technique Renault de Lardy. 300 
empois de prestataires qui  se traduisent aussi 
pour l’entreprise par une perte de savoir faire...  

GSK aux Ulis. Avec des bénéfices en hausse 
de 14% en 2008, le groupe pharmaceutique 

Les communistes de l'Essonne  
alertent les pouvoirs publics sur la situation 

de l'emploi dans le département  
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anglais GlaxoSmithKline (GSK) a décidé de se 
séparer de près de 900 salariés en France dont, 
37 dans son centre de recherche essonnien.  

Clause à Brétigny. Filiale du groupe 
Limagrain, l'entreprise, délocalise à Portes-les-
Valence (26) les 50 emplois du site. Les salariés 
formulent des propositions alternatives. 

Vernis Soudé à Fleury-Mérogis. Ici c'est 
contre le chômage partiel que se battent les 
salariés avec la CGT : 2 jours de chômés par 
semaine depuis la mi janvier, réduit à un jour mi 
avril après trois jours de grève. Les salariés 
dénoncent l'absence de projet industriel de la 
part des deux actionnaires Bolling & Kemper et 
Kluthe  

 
Devant cette situation, début février 

2009, les communistes du département 
décident de saisir le Préfet pour lui 
demander des comptes sur l'utilisation 
des fonds publics, sur le rôle du comité 
de suivi de financement de l'économie, et 
lui soumettre une série de propositions.   

 
" Une grande transparence est nécessaire, 

de même qu’une responsabilisation sociale 
et territoriale des grands groupes, ainsi 
qu’un changement des pratiques bancaires 
et des critères du crédit accordé aux 
entreprises. Celui-ci ne devrait-il pas être 
assorti d’un taux d’intérêt d’autant plus 
a b a i s s é  q u e  l e s  e n t r e p r i s e s 
programmeraient plus d’emplois et de 
formations en investissant ? Voilà qui 
permettrait alors de sécuriser l’expansion 
des dépôts salariaux dans les banques et 
d’utiliser de façon efficiente les soutiens 
publics nouveaux. 

 

" Dans cet esprit, un compte rendu public 
détaillé devrait être fait et débattu 
concernant l’apport et le fonctionnement des 
institutions nouvelles : la Société de 
Financement de l’Economie Française, la 
Société de Prise de Participations de l’Etat 
et le Fonds Industriel Stratégique. 

 
" Nous demandons que le Comité de suivi 

du financement de l’économie soit ouvert à 
l’intervention, aux propositions et au 
contrôle des salariés, de leurs organisations 
et des élus territoriaux avec l’originalité 
qu’ils apportent sur de nouveaux critères 

d’efficacité sociale à l’opposé de la 
recherche de rentabilité financière. 

 
" Nous vous demandons de faire 

suspendre les projets de suppression 
d’emplois en cours dans le département 
pour débattre des contre-propositions et afin 
que, dans le cadre de ce qui pourrait être 
une conférence départementale de 
sécurisation de l’emploi, de la formation, du 
revenu, puissent être discutés et déployés, 
face aux difficultés et aux exigences 
éventuelles de baisse des coûts, d’autres 
solutions que les suppressions d’emploi, 
avec une mobilisation autre des fonds 
publics et du crédit. 

 
" Nous pensons qu’il est indispensable, au 

total, de viser une expansion réelle nouvelle 
répondant aux besoins effectifs de 
populations, avec une coopération entre 
entreprises et services publics." 

 

L'entrevue avec le Préfet a lieu le 5 mai. 
La veille, le médiateur du Crédit a rendu son 
rapport d'étape bimensuel. L'occasion est 
donc saisie de demander des précisions au 
représentant de l'Etat sur la situation dans le 
département. D’autant que le médiateur 
reconnaît lui-même la recrudescence de 
difficultés. Le Préfet reconnaîtra d’ailleurs la 
pertinence des questions posées.  

 

La démarche est rendue publique par voie 
de tract, permettant d'engager le débat avec 
des centaines de salariés sur des 
propositions novatrices en matière de 
crédits, d'emplois, de droits nouveaux pour 
les salariés... Une contribution appréciée qui 
sera prolongée quelques semaines plus tard 
par la popularisation des propositions de 
lois déposées par les parlementaires 
Communistes.  

 

Pour les militants impliqués dans ces 
initiatives, l'enseignement de cette 
expérience est riche : en appui sur les 
luttes des salariés, l'entreprise s'affirme 
comme un lieu incontournable de la 
réappropriation de la politique par le 
peuple ; c'est là un enjeu essentiel dans 
la construction des rassemblements 
pour changer la société. 
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